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(54)  Elément  de  mobilier  urbain  et  procédé  de  fabrication  de  cet  élément 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
mobilier  urbain  (1)  réalisé  en  béton  et  comprenant  une 
armature  (2),  notamment  destiné  à  constituer  des  bor- 
dures,  des  pylônes  ou  tout  autre  élément  de  construc- 
tion  dans  le  domaine  du  bâtiment  et  des  travaux  publics. 
L'élément  (1)  est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  présente 
dans  son  volume  intérieur  au  moins  un  réseau  (3)  de 
fibres  optiques  (4)  guidé  par  l'armature  (2)  et  dont  les 
fibres  (4)  se  ramifient  jusqu'à  la  surface  extérieure  (12) 
de  l'élément  (1)  de  façon  à  l'iriser  en  de  multiples  points 
distincts,  pour  accroître  la  mise  en  valeur  et  la  signalisa- 
tion  des  éléments  de  mobilier  urbain. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de 
fabrication  d'un  élément  de  mobilier  urbain  (1)  selon 
l'invention  caractérisé  par  le  fait  que,  avant  la  coulée  du 
béton  : 
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on  réalise  un  ensemble  de  perforations  (9)  sur  la 
paroi  du  moule  (10), 
on  positionne  l'armature  (2)  au  sein  du  moule  (10), 
on  met  en  place  le  réseau  (3)  de  fibres  optiques  (4) 
par  guidage  sur  l'armature  (2), 
on  maintient  l'extrémité  de  chaque  fibre  optique  (4) 
dans  une  perforation  (9), 

pour  la  réalisation  d'un  élément  de  mobilier 
urbain  dont  la  surface  extérieure  (12)  est  irisée  pour 
accroître  sa  mise  en  valeur  et  sa  signalisation. 

Application  au  domaine  de  la  construction,  du  bâti- 
ment  et  des  travaux  publics. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
mobilier  urbain  réalisé  en  béton  ainsi  qu'un  procédé  de 
fabrication  de  cet  élément.  s 
[0002]  Cet  élément  de  mobilier  urbain  est  notamment 
destiné  à  constituer  des  bordures,  des  pylônes  ou  tout 
autre  élément  de  construction  et  trouvera  son  applica- 
tion  dans  le  domaine  du  bâtiment  et  des  travaux  publics. 
[0003]  On  pourra  utiliser  l'élément  de  mobilier  urbain  10 
selon  l'invention  en  périphérie  de  ronds-points  ou  le 
long  de  trottoirs  aménagés. 
[0004]  En  matière  d'urbanisme,  le  caractère  pratique 
et  esthétique  des  éléments  utilisés  prend  une  impor- 
tance  croissante.  Cependant,  les  éléments  actuels  ont  15 
un  aspect  banal,  peu  différencié  et  de  plus,  ne  sont  pas 
signalés  ou  balisés. 
[0005]  Ainsi,  on  connaît  des  modules  en  béton  pour 
réaliser  des  constructions  dans  le  domaine  des  travaux 
publics  banals  avec  une  surface  lisse  ou  un  relief.  20 
[0006]  Ces  éléments  en  béton  ont  différents  inconvé- 
nients.  En  premier  lieu,  ils  ne  sont  que  rarement  colo- 
rés,  et  présentent  peu  de  variations  possibles  quant  à 
leur  physionomie.  Ils  sont  donc  d'apparence  lourde  et 
inesthétique.  25 
[0007]  De  plus,  ces  modules  en  béton  se  fondent 
dans  le  paysage  urbain  sans  mise  en  valeur  ce  qui  peut 
être  dommageable  en  matière  de  sécurité  routière.  En 
effet,  de  tels  modules  constituant  par  exemple  des  bor- 
dures  de  rond-point  ou  de  trottoir  sont  peu  visibles  30 
notamment  la  nuit. 
[0008]  On  constate  souvent  de  ce  fait  des  accidents 
qui  peuvent  aussi  bien  concerner  les  automobiles  que 
des  cyclistes  ou  des  motocyclistes. 
[0009]  L'utilisation  de  moyens  de  signalisation  tels  35 
que  des  catadioptres  n'est  pas  satisfaisante  compte 
tenu  que  ces  moyens  sont  éblouissants  et  qu'ils  ne  pro- 
curent  une  signalisation  efficace  que  si  le  véhicule  com- 
porte  des  moyens  d'éclairage.  Par  ailleurs,  les 
catadioptres  sont  particulièrement  fatigants  pour  la  40 
vision  oculaire. 
[0010]  Pour  mettre  en  valeur  le  mobilier  urbain  et 
notamment  les  ronds-points  ou  encore  les  trottoirs,  on 
utilise  parfois  des  éléments  d'éclairage  sous  forme  de 
petits  projecteurs  lumineux.  Cependant,  ces  appareils  45 
sont  particulièrement  sensibles  aux  actes  de  vanda- 
lisme  et  d'un  entretien  coûteux. 
[001  1  ]  Il  apparaît  que  les  modules  en  béton  actuelle- 
ment  utilisés  pour  constituer  du  mobilier  urbain  ne  sont 
pas  satisfaisants  tant  d'un  point  de  vue  pratique  50 
qu'esthétique.  Leur  éventuelle  mise  en  valeur  est  parti- 
culièrement  coûteuse  sur  le  plan  de  l'installation  et  de 
l'entretien. 
[0012]  La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 
aux  inconvénients  des  dispositifs  actuels  et  propose  55 
d'intégrer  un  réseau  de  fibres  optiques  dans  les  élé- 
ments  de  mobilier  urbain. 
[001  3]  Ainsi,  l'élément  de  mobilier  urbain  selon  l'inven- 
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tion  possède  une  armature  comme  la  plupart  des  cons- 
tructions  en  béton  mais  également  un  réseau  de  fibres 
optiques.  L'armature  a  pour  fonction  non  seulement 
d'assurer  le  renfort  de  la  structure  mais  aussi  de  guider 
les  fibres  le  long  de  l'élément  de  mobilier. 
[0014]  L'invention  concerne  non  seulement  un  élé- 
ment  de  mobilier  urbain  mais  encore  un  procédé  pour 
sa  fabrication  permettant  notamment  une  bonne  répar- 
tition  des  fibres  le  long  de  l'élément  et  une  bonne  orien- 
tation  de  leur  extrémité  assurant  un  éclairage  optimal. 
[0015]  L'un  des  premiers  buts  de  l'invention  est  donc 
de  réaliser  un  élément  de  mobilier  urbain  présentant 
une  irisation  de  sa  surface  extérieure  par  fibres  opti- 
ques.  Cela  présente  plusieurs  avantages  et  en  premier 
lieu  améliore  l'effet  extérieur  des  mobiliers  urbains. 
Ceux-ci  sont  éclairés  et  différentes  couleurs  d'irisation 
étant  possibles,  l'invention  autorise  des  variations 
d'aspect  très  nombreuses. 
[0016]  Un  autre  but  de  l'invention  est  d'augmenter  la 
signalisation  et  le  balisage  du  mobilier  urbain.  En 
matière  de  sécurité  routière,  cet  élément  est  particuliè- 
rement  important. 
[001  7]  Pour  cela,  l'invention  a  l'avantage  de  mettre  en 
évidence  aux  yeux  de  conducteurs  de  véhicules  la  pré- 
sence  de  bordures  ou  encore  de  pylônes  ou  encore  de 
ronds-points  le  long  de  leur  trajet.  De  plus,  cette  signa- 
lisation  est  régulière  le  long  des  éléments  de  mobilier 
urbain  et  peu  intense  ce  qui  assure  une  parfaite  signali- 
sation  et  une  absence  de  fatigue  visuelle. 
[0018]  Cette  irisation  prévient  donc  les  véhicules  de  la 
présence  d'éventuels  obstacles  et  assure  aussi  un  bali- 
sage  de  leur  trajet. 
[001  9]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
procédé  de  fabrication  à  la  fois  pratique  et  assurant  une 
qualité  de  réalisation  importante.  En  effet,  le  procédé 
selon  l'invention  assure  une  mise  en  place  de  la  fibre 
optique  de  telle  façon  que  l'irisation  obtenue  soit  opti- 
male. 
[0020]  Pour  ce  faire,  le  procédé  de  l'invention  a  l'avan- 
tage  de  permettre  une  mise  en  place  et  un  maintien  de 
l'extrémité  de  la  fibre  sensiblement  perpendiculairement 
à  la  surface  extérieure  de  l'élément  pour  un  éclairage  de 
la  meilleure  intensité. 
[0021  ]  L'invention  assure  également  une  connexion  et 
un  fonctionnement  pratique  des  différents  éléments  de 
mobilier  urbain.  Elle  a  pour  ce  faire  l'avantage  d'intégrer 
des  fourreaux  de  câblage  assurant  la  liaison  entre  diffé- 
rents  éléments  de  mobilier  urbain  mis  bout  à  bout  ce  qui 
évite  la  présence  de  toute  connexion  électrique  appa- 
rente. 
[0022]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
élément  de  mobilier  urbain  irisé  présentant  une  grande 
sûreté  pour  les  utilisateurs  et  résistant  au  vandalisme. 
Sur  ce  point,  l'utilisation  de  fibres  optiques  est  nette- 
ment  moins  sensible  aux  actes  de  dégradation  que 
d'autres  sources  lumineuses  telles  que  des  projecteurs. 
[0023]  D'autres  buts  et  avantages  apparaîtront  au 
cours  de  la  description  qui  va  suivre  qui  n'est  cependant 
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donnée  qu'à  titre  indicatif. 
[0024]  La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
mobilier  urbain  réalisé  en  béton  et  comprenant  une 
armature,  notamment  destiné  à  constituer  des  bordu- 
res,  des  pylônes  ou  tout  autre  élément  de  construction 
dans  le  domaine  du  bâtiment  et  des  travaux  publics, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  présente  dans  son  volume 
intérieur  au  moins  un  réseau  de  fibres  optiques  guidé 
par  l'armature  et  dont  les  fibres  se  ramifient  jusqu'à  la 
surface  extérieure  de  l'élément  de  façon  à  l'iriser  en  de 
multiples  points  distincts,  pour  accroître  la  mise  en 
valeur  et  la  signalisation  des  éléments  de  mobilier 
urbain. 
[0025]  Elle  concerne  également  un  procédé  de  fabri- 
cation  d'un  élément  de  mobilier  urbain  selon  l'invention, 
caractérisé  par  le  fait  que,  avant  la  coulée  du  béton: 

on  réalise  un  ensemble  de  perforations  sur  la  paroi 
du  moule, 
on  positionne  l'armature  au  sein  du  moule, 
on  met  en  place  le  réseau  de  fibres  optiques  par 
guidage  sur  l'armature, 
on  maintient  l'extrémité  de  chaque  fibre  optique 
dans  une  perforation,  pour  la  réalisation  d'un  élé- 
ment  de  mobilier  urbain  dont  la  surface  extérieure 
est  irisée  pour  accroître  sa  mise  en  valeur  et  sa 
signalisation. 

[0026]  L'invention  sera  mieux  comprise  au  vu  des 
planches  de  dessins  situées  en  annexe  et  qui  compren- 
nent: 

la  figure  1  présentant  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  de  mobilier  urbain  selon  l'invention  sous 
forme  de  bordure, 
la  figure  2  illustrant  la  fabrication  de  l'élément  de 
mobilier  urbain, 
la  figure  3  présentant  un  mode  particulier  de  réali- 
sation  de  l'élément  de  mobilier  urbain  selon  l'inven- 
tion. 

[0027]  L'élément  de  mobilier  urbain  (1)  selon  l'inven- 
tion  comprend  tout  d'abord  une  armature  (2).  Cette 
armature  sera  le  plus  souvent  en  acier  et  sous  forme 
grillagée  comme  c'est  souvent  le  cas  dans  le  domaine 
des  éléments  en  béton.  La  fonction  de  l'armature  est 
d'assurer  un  renfort  à  la  structure  globale  mais  aussi  de 
guider  le  réseau  de  fibres  (3). 
[0028]  L'élément  de  mobilier  urbain  sera  réalisé  en 
béton  mais  ce  béton  pourra  être  de  tout  type  et  notam- 
ment  minéral  ou  avec  des  éléments  organiques.  Sa 
composition  n'est  donc  pas  limitative. 
[0029]  L'élément  de  mobilier  urbain  ici  présenté 
s'appliquera  comme  indiqué  précédemment  à  différents 
ouvrages  tels  que  des  ronds-points,  des  bordures  de 
trottoirs,  des  poubelles  et  des  bancs  publics,  des  élé- 
ments  d'éclairage  tels  que  candélabres  et  pylônes. 
[0030]  La  forme  extérieure  de  l'élément  (1)  sera  donc 

adaptée  à  l'ouvrage  à  réaliser  et  notamment  pourra  se 
présenter  sous  la  forme  d'une  bordure  rectiligne  de  sec- 
tion  trapézoïdale  comme  illustrée  à  la  figure  1  . 
[0031]  Selon  l'invention,  l'élément  (1)  comprend  un 

s  réseau  (3)  de  fibres  optiques.  Comme  présenté  à  la 
figure  1  ,  ce  réseau  (3)  est  situé  à  l'intérieur  du  volume 
de  l'élément  (1)  et  noyé  dans  le  béton. 
[0032]  Les  fibres  (4)  employées  seront  d'un  type  cou- 
rant  et  se  présentent  comme  un  ensemble  de  ramifica- 

10  tions  dans  le  volume  de  l'élément  (1)  à  partir  d'une 
source  lumineuse. 
[0033]  Le  réseau  (3)  s'organise  le  long  de  l'armature 
(2)  qui  servira  de  guide  pour  leur  ramification.  De  cette 
façon,  on  obtient  un  élément  (1)  présentant  une  irisation 

15  sur  l'ensemble  de  sa  surface  extérieure  et  ce  possible- 
ment  de  façon  régulière. 
[0034]  Les  fibres  (4)  employées  présentent  une  extré- 
mité  débouchant  sur  la  surface  extérieure  (12)  de  l'élé- 
ment  (1)  pour  en  permettre  l'irisation. 

20  [0035]  A  leur  autre  extrémité,  les  fibres  (4)  se  rejoi- 
gnent  au  niveau  d'une  source  lumineuse.  L'utilisation  de 
plusieurs  sources  est  bien  entendu  possible  et  organi- 
sera  l'utilisation  de  plusieurs  réseaux  (3). 
[0036]  Comme  indiqué  précédemment,  les  fibres 

25  seront  disposées  et  ramifiées  de  façon  à  ce  que  leur 
extrémité  débouchante  (5)  soit  sensiblement  perpendi- 
culaire  à  la  surface  extérieure  (12)  pour  une  illumination 
correcte.  L'écart  angulaire  maximum  par  rapport  à  la 
perpendiculaire  sera  par  exemple  de  10°. 

30  [0037]  La  source  lumineuse  employée  pourra  quant  à 
elle  être  de  type  courant  et  notamment  être  une  source 
halogène  placée  devant  l'amorce  du  réseau. 
[0038]  Dans  un  mode  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  on  intègre  entre  la  source  lumineuse  et 

35  l'amorce  du  réseau  (3)  des  moyens  de  variation  de  cou- 
leurs  tels  qu'un  ou  plusieurs  filtres  colorés.  De  cette 
façon,  il  est  possible  de  faire  varier  la  couleur  et  donc  de 
modifier  à  volonté  l'aspect  extérieur  donné  à  l'élément 
de  mobilier  urbain  (1). 

40  [0039]  Pour  conférer  un  emplacement  à  la  source 
lumineuse,  on  réalisera  préférentiellement  dans  le 
volume  de  l'élément  (1)  un  volume  réservé  (7).  Celui-ci 
permet  la  mise  en  place  de  la  source  lumineuse  et  son 
orientation  afin  d'éclairer  le  réseau  (3). 

45  [0040]  On  pourra  également  utiliser  un  boîtier  situé  à 
l'extérieur  de  l'élément  (1). 
[0041]  La  figure  1  illustre  la  réalisation  d'un  volume 
réservé  (7)  et  le  point  de  concours  des  fibres  (4)  compo- 
sant  le  réseau  (3)  au  niveau  de  ce  volume  réservé  (7). 

50  [0042]  Comme  présenté  à  la  figure  1  ,  le  réseau  de 
fibres  (4)  est  organisé  de  façon  à  constituer  sur  la  sur- 
face  extérieure  (12)  de  l'élément  (1)  des  bandeaux  iri- 
sés  régulièrement  espacés  le  long  de  la  surface. 
Cependant,  toutes  autres  dispositions  et  configurations 

55  de  l'irisation  sont  envisageables. 
[0043]  Dans  un  autre  mode  particulier  de  réalisation 
de  l'élément  (1)  de  mobilier  urbain,  celui-ci  comporte  un 
fourreau  intégrant  les  moyens  de  connexion  électrique 
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dans  le  volume  interne  de  l'élément  (1).  Ce  fourreau 
permet  le  raccordement  de  plusieurs  éléments  (1)  sans 
liaison  électrique  apparente. 
[0044]  En  effet,  les  éléments  (1)  de  mobilier  urbain 
sont  le  plus  souvent  utilisés  dans  un  ensemble  et  cons- 
tituent  des  éléments  modulaires  de  construction  de 
l'ouvrage.  Ainsi,  la  bordure  constitutive  de  l'élément  (1) 
illustré  à  la  figure  1  pourra  être  placée  bout  à  bout  avec 
un  autre  élément  équivalent.  Compte  tenu  de  l'irisation 
à  procurer  aux  éléments  (1),  il  est  nécessaire  de  prévoir 
un  raccordement  électrique  entre  les  différents  élé- 
ments  (1)  notamment  pour  éviter  la  multiplication  des 
zones  d'alimentation  électrique  de  l'ensemble  formé. 
Pour  ce  faire,  la  présente  invention  a  l'avantage  de  com- 
porter  un  fourreau  renfermant  l'ensemble  des  con- 
nexions  électriques  nécessaires.  Selon  l'invention,  le 
fourreau  est  noyé  dans  le  béton  et  s'oriente  sensible- 
ment  suivant  l'axe  longitudinal  de  l'élément  (1).  Il  cons- 
titue  une  gaine  recevant  l'ensemble  des  connexions 
électriques. 
[0045]  De  cette  façon,  aucun  système  de  connexion 
électrique  n'apparaît  à  l'extérieur  de  l'élément  (1)  ce  qui 
assure  non  seulement  un  caractère  ornemental  opti- 
misé  mais  aussi  une  meilleure  sécurité.  Par  ailleurs,  la 
mise  en  place  des  éléments  (1)  et  leur  connexion  sera 
plus  pratique. 
[0046]  Comme  indiqué  précédemment,  l'élément  (1) 
selon  l'invention  pourra  se  présenter  sous  une  forme 
quelconque  suivant  la  nature  de  l'ouvrage  à  réaliser. 
Ainsi,  la  figure  3  illustre  un  emploi  de  l'élément  (1)  selon 
l'invention  dans  le  cadre  de  la  réalisation  d'un  candéla- 
bre  (8). 
[0047]  Selon  ce  mode  de  réalisation,  on  exploite  la 
source  d'éclairage  (13)  du  candélabre  pour  constituer  la 
source  lumineuse  du  réseau  (3)  de  fibres  optiques. 
[0048]  Tel  que  cela  apparaît  à  la  figure  3,  la  source 
d'éclairage  (13)  présente  alors  une  double  fonction  non 
seulement  d'éclairage  de  la  voie  publique  mais  aussi 
d'alimentation  en  lumière  du  réseau  (3). 
[0049]  L'invention  ici  décrite  a  également  pour  objet 
de  proposer  un  procédé  de  fabrication  de  l'élément  (1) 
de  mobilier  urbain. 
[0050]  Ce  procédé  assure  une  fabrication  pratique  et 
de  qualité  de  l'élément  (1).  Notamment,  elle  permet  un 
bon  positionnement  des  fibres  (4)  et  leur  orientation 
sensiblement  perpendiculaire  vis-à-vis  de  la  surface 
extérieure  (12)  de  l'élément  (1). 
[0051  ]  Tel  que  présenté  à  la  figure  2,  le  procédé  sera 
mis  en  oeuvre  au  moyen  d'un  moule  (10)  dont  la  forme 
intérieure  correspond  à  la  forme  souhaitée  pour  l'élé- 
ment  (1). 
[0052]  On  utilisera  un  moule  de  nature  courante  dans 
le  domaine  de  la  coulée  du  béton. 
[0053]  Pour  assurer  une  fabrication  de  qualité,  le  pro- 
cédé  ici  présenté  permet,  avant  la  coulée  du  béton,  une 
mise  en  place  efficace  de  l'armature  (2)  et  du  réseau  (3) 
de  fibres  optiques. 
[0054]  Ainsi,  selon  ce  procédé,  on  réalise  tout  d'abord 

un  ensemble  de  perforations  (9)  sur  la  paroi  interne  du 
moule  (10).  Cet  ensemble  de  perforations  (9)  sera  con- 
figuré  selon  l'aspect  extérieur  que  l'on  souhaite  donner 
à  l'irisation. 

s  [0055]  Selon  l'exemple  de  la  figure  2,  l'ensemble  de 
perforations  s'oriente  sous  forme  de  bandeaux  d'orien- 
tation  sensiblement  verticale.  Dans  un  mode  particulier 
de  réalisation,  l'ensemble  de  perforations  (9)  souhaité 
est  constitué  par  des  plaquettes  perforées  (1  1).  On  rap- 

10  porte  ces  plaquettes  sur  la  paroi  interne  du  moule  (10) 
comme  présenté  à  la  figure  2.  Les  plaquettes  rappor- 
tées  (1  1)  pourront  être  de  différentes  natures  et  notam- 
ment  magnétiques  dans  le  cas  de  moules  métalliques 
afin  d'assurer  leur  maintien  ou  encore  en  bois  ou  maté- 

15  riau  composite  fixés  par  des  moyens  courants  tels  que 
des  vis. 
[0056]  De  cette  façon,  on  obtient  des  moyens  amovi- 
bles  de  constitution  de  l'ensemble  des  perforations  (9). 
Par  ailleurs,  la  formation  conjuguée  d'un  relief  sur  la 

20  surface  extérieure  (12)  de  l'élément  (1)  peut  être  procu- 
rée. 
[0057]  L'ensemble  de  perforations  (9)  ainsi  réalisé,  on 
positionne  l'armature  (2)  au  sein  du  moule  (10).  La 
figure  2  illustre  cette  mise  en  place  de  l'armature  (2) 

25  dont  le  maintien  sera  réalisé  par  tout  moyen  courant. 
Selon  la  figure  2,  l'armature  utilisée  s'étend  longitudina- 
lement  suivant  l'axe  de  l'élément  (1)  et  est  constituée 
par  un  élément  grillagé. 
[0058]  L'armature  (2)  assurera  le  renfort  de  la  struc- 

30  ture  de  l'élément  (1)  et  permet  la  mise  en  place  du 
réseau  (3)  de  fibres  optiques  (4)  par  guidage.  La  figure 
1  présente  en  pointillé  le  guidage  du  réseau  (3)  et  la 
ramification  des  fibres  (4)  à  partir  de  l'armature  (2). 
[0059]  Le  réseau  (3)  ainsi  supporté  et  guidé  par 

35  l'armature  (2)  on  peut  alors  maintenir  l'extrémité  de  cha- 
que  fibre  (4)  dans  l'une  des  perforations  (9). 
[0060]  Les  perforations  (9)  permettent  un  bon  guidage 
et  assurent  une  orientation  perpendiculaire  de  l'extré- 
mité  (5)  des  fibres  (4)  vis-à-vis  de  la  surface  extérieure 

40  (12). 
[0061]  Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  on 
renforce  le  maintien  de  l'extrémité  (5)  des  fibres  opti- 
ques  (4)  lors  de  la  coulée  au  moyen  d'un  adhésif  notam- 
ment  sous  forme  de  ruban  plaquant  l'extrémité  (5)  des 

45  fibres  optiques  (4)  sur  la  face  extérieure  du  moule  (10). 
Ainsi,  une  fois  l'extrémité  (5)  introduite  dans  la  perfora- 
tion  (9),  on  laisse  légèrement  dépasser  l'extrémité  (5) 
sur  la  face  extérieure  du  moule  pour  la  rabattre  et  la 
fixer  sur  cette  face  extérieure  au  moyen  d'un  ruban 

50  adhésif. 
[0062]  De  cette  façon,  la  mise  en  place  des  fibres  opti- 
ques  (4)  est  parfaitement  assurée  lors  de  la  coulée.  Une 
fois  l'élément  (1)  réalisé,  il  suffira  de  sectionner  la  parie 
saillante  des  fibres  (4)  pour  un  état  de  surface  impecca- 

55  ble. 
[0063]  Dans  le  mode  particulier  de  réalisation  où 
l'invention  comprend  un  fourreau  pour  la  connexion 
électrique  des  éléments  (1),  le  procédé  ici  présenté 
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intégrera  l'insertion  du  fourreau  avant  la  coulée  du 
béton. 
[0064]  L'utilisation  de  l'armature  (2)  comme  guide  du 
réseau  (3)  de  fibres  optiques  (4)  est  particulièrement 
avantageuse  compte  tenu  qu'elle  permet,  sans  moyen 
supplémentaire,  d'assurer  la  mise  en  place  des  fibres 
(4). 
[0065]  Par  ailleurs,  les  plaquettes  rapportées  (1  1)  ren- 
dent  particulièrement  souple  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  et  permettent  différentes  configurations  et 
répartitions  de  l'irisation. 
[0066]  La  présence  d'un  fourreau  de  connexion  élec- 
trique  intégré  dans  le  volume  de  l'élément  (1)  évite  tout 
acte  de  vandalisme  et  renforce  la  sécurité  d'utilisation 
des  éléments  (1)  de  mobilier  urbain. 
[0067]  On  peut,  par  l'irisation  et  notamment  par  l'inter- 
médiaire  de  colorisation  de  la  lumière  d'irisation,  obtenir 
différents  effets  assurant  un  aspect  esthétique  et  une 
parfaite  signalisation  des  ouvrages  de  travaux  publics 
constitués. 

Revendications 

1.  Elément  de  mobilier  urbain  (1)  réalisé  en  béton  et 
comprenant  une  armature  (2),  notamment  destiné 
à  constituer  des  bordures,  des  pylônes  ou  tout 
autre  élément  de  construction  dans  le  domaine  du 
bâtiment  et  des  travaux  publics,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  présente  dans  son  volume  intérieur  au 
moins  un  réseau  (3)  défibres  optiques  (4)  guidé  par 
l'armature  (2)  et  dont  les  fibres  (4)  se  ramifient 
jusqu'à  la  surface  extérieure  (12)  de  l'élément  (1) 
de  façon  à  l'iriser  en  de  multiples  points  distincts, 
pour  accroître  la  mise  en  valeur  et  la  signalisation 
des  éléments  de  mobilier  urbain. 

2.  Elément  de  mobilier  urbain  (1)  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  (5)  des 
fibres  optiques  (4)  est  sensiblement  perpendicu- 
laire  à  la  surface  extérieure  (12)  de  l'élément  (1) 
pour  permettre  un  éclairage  optimal. 

3.  Elément  de  mobilier  urbain  (1)  selon  l'une  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  un  boîtier  ou  un  volume  réservé  (7)  afin 
d'intégrer  la  source  lumineuse  éclairant  le  réseau 
(3)  de  fibres. 

4.  Elément  de  mobilier  urbain  (1)  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  un  fourreau  intégrant  les  moyens  de  con- 
nexion  électrique  dans  le  volume  interne  de  l'élé- 
ment  (1)  pour  le  raccordement  de  plusieurs 
éléments  sans  liaison  électrique  apparente. 

5.  Elément  de  mobilier  urbain  (1)  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élé- 
ment  est  un  candélabre  (8)  et  que  son  moyen 

d'éclairage  (13)  constitue  la  source  lumineuse  du 
réseau  (3)  de  fibres  (4). 

6.  Elément  de  mobilier  urbain  (1)  selon  l'une  des 
5  revendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 

comprend  des  moyens  de  coloration  de  l'irisation 
placés  entre  la  source  lumineuse  et  l'amorce  du 
réseau  (3)  de  fibres  optiques  (4),  pour  la  variation 
de  la  couleur  d'irisation. 

10 
7.  Procédé  de  fabrication  d'un  élément  de  mobilier 

urbain  (1)  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que,  avant  la  coulée  du  béton: 

15  -  on  réalise  un  ensemble  de  perforations  (9)  sur 
la  paroi  du  moule  (10), 
on  positionne  l'armature  (2)  au  sein  du  moule 
(10), 
on  met  en  place  le  réseau  (3)  de  fibres  opti- 

20  ques  (4)  par  guidage  sur  l'armature  (2), 
on  maintient  l'extrémité  de  chaque  fibre  optique 
(4)  dans  une  perforation  (9),  pour  la  réalisation 
d'un  élément  de  mobilier  urbain  dont  la  surface 
extérieure  (12)  est  irisée  pour  accroître  sa  mise 

25  en  valeur  et  sa  signalisation. 

8.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  par  le  fait  qu'on  rapporte  sur  la  paroi 
interne  du  moule  (10)  des  plaquettes  perforées  (1  1) 

30  constituant  l'ensemble  de  perforations  (9)  souhaité. 

9.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  ou  8,  caractérisé  par  le  fait  qu'on  insère, 
avant  la  coulée  du  béton,  un  fourreau  intégrant  les 

35  moyens  de  connexion  électrique  dans  le  volume 
interne  du  moule. 

10.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  assure, 

40  pendant  la  coulée,  le  maintien  de  l'extrémité  des 
fibres  optiques  (4)  dans  les  perforations  (9)  au 
moyen  d'un  adhésif  notamment  sous  forme  de 
ruban  plaquant  l'extrémité  des  fibres  optiques  (4) 
sur  la  face  extérieure  du  moule. 
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